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QUE monsieur Benoit Labonté, président de la Chambre
de commerce du Montréal métropolitain, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne représentative des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail pour
un premier mandat de trois ans à compter des présentes,
en remplacement de madame Michèle Dubreuil.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41389

Gouvernement du Québec

Décret 1078-2003, 15 octobre 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise participant à la réunion du Bureau
de la Conférence des ministres de l’Éducation des
pays ayant le français en partage (CONFEMEN), à
Québec, les 23 et 24 octobre 2003

ATTENDU QUE se tiendra à Québec, les 23 et 24 octobre
2003, la prochaine réunion du Bureau de la Conférence
des ministres de l’Éducation des pays ayant le français
en partage (CONFEMEN) ;

ATTENDU QUE le Québec a régulièrement participé
aux réunions du Bureau de la CONFEMEN, qu’il est
dans son intérêt d’y maintenir une présence active et
qu’il convient donc de former une délégation officielle
pour participer à la prochaine réunion du Bureau ;

ATTENDU QUE la CONFEMEN est une tribune fran-
cophone où le Québec peut parler de sa propre voix dans
un domaine qui relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QUE, lors de la réunion du Bureau qui se
tiendra à Québec, on adoptera le programme d’activités
de même que le budget pour l’année 2004 et discutera de
l’orientation des travaux de la 51e session ministérielle
qui aura lieu à Maurice en 2004, dossiers sur lesquels il
est essentiel que le Québec fasse valoir son point de
vue ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à une
conférence ou réunion internationale est constituée et
mandatée par le gouvernement et que les personnes qui
prennent position au nom de celui-ci doivent recevoir un
mandat exprès à cet effet de la ministre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de la ministre des
Relations internationales et ministre responsable de la
Francophonie :

QUE le ministre de l’Éducation, M. Pierre Reid, dirige
la délégation québécoise à la réunion du Bureau de la
Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant
le français en partage (CONFEMEN), qui se déroulera à
Québec, les 23 et 24 octobre 2003 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
ministre de l’Éducation, de :

— madame Francine Gaudet, adjointe parlementaire
du ministre de l’Éducation et députée de Maskinongé ;

— madame Marie-Claude Champoux, directrice du
cabinet du ministre de l’Éducation ;

— madame Caroline Richard, attachée de presse du
ministre de l’Éducation ;

— madame Michèle Berthelot, conseillère, Direction
des affaires internationales et canadiennes, correspon-
dante nationale auprès de la CONFEMEN, ministère de
l’Éducation ;

— madame Rita Poulin, directrice de la Francophonie,
ministère des Relations internationales ;

— monsieur Jean-Luc Gignac, conseiller, direction
de la Francophonie, correspondant national auprès de la
CONFEMEN, ministère des Relations internationales.

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs pour
faire valoir les intérêts du Québec, conformément à la
décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41390

Gouvernement du Québec

Décret 1079-2003, 15 octobre 2003
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour
le projet d’amélioration de la liaison routière entre
Chicoutimi, Laterrière et La Baie sur le territoire de la
Ville de Saguenay

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités,
certaines exploitations, ou certains travaux exécutés
suivant un plan ou un programme, dans les cas prévus
par règlement du gouvernement ;
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ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement assujettit à la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement tout projet de construc-
tion, de reconstruction ou d’élargissement, sur une
longueur de plus d’un kilomètre, d’une route ou autre
infrastructure routière publique prévue pour quatre voies
de circulation ou plus, ou dont l’emprise possède une
largeur moyenne de 35 mètres ou plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a l’intention
de construire un tronçon de l’autoroute 70 entre les
arrondissements de Chicoutimi et de La Baie, sur une
longueur de 13,5 kilomètres, prévu pour quatre voies de
circulation dans une emprise qui possède une largeur
moyenne de plus de 35 mètres ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 15 avril 1996,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 2 mai 2001,
une étude d’impact concernant ce projet, conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le 12 février
2002, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE le dossier a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, des demandes d’audience publique
ont été adressées au ministre de l’Environnement relati-
vement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a confié
un mandat d’enquête et d’audience publique au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue les 29 et 30 avril 2002, les 1er et 28 mai 2002 ;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique, le
9 août 2002 ;

ATTENDU QUE le rapport du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement conclut que le projet est
acceptable et reconnaît son importance pour le dévelop-
pement économique régional de la région ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a
produit son rapport sur l’analyse environnementale de
ce projet ;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale conclut
que ce projet est acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine ou refuser de délivrer le certi-
ficat d’autorisation ;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 13 mars 2003, une
décision favorable à la réalisation du projet d’améliora-
tion de la liaison routière entre Chicoutimi, Laterrière et
La Baie ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité
de l’environnement en faveur du ministre des Transports
relativement au projet d’amélioration routière entre
Chicoutimi, Laterrière et La Baie ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur du
ministre des Transports relativement au projet d’amélio-
ration routière entre Chicoutimi, Laterrière et La Baie,
aux conditions suivantes :

CONDITION 1
MODALITÉS ET MESURES APPLICABLES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet d’amélioration de la liaison routière entre
Chicoutimi, Laterrière et La Baie doit être conforme aux
modalités et mesures prévues dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Étude
d’impact sur l’environnement : Projet d’amélioration de
la liaison routière entre Chicoutimi – Laterrière – La
Baie : Rapport principal », avril 2001, 246 p. ;
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— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Étude
d’impact sur l’environnement : Projet d’amélioration de
la liaison routière entre Chicoutimi – Laterrière – La
Baie : Annexes au rapport principal », avril 2001,
13 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Étude
d’impact sur l’environnement : Projet d’amélioration de
la liaison routière entre Chicoutimi – Laterrière – La
Baie : Addenda », novembre 2001, 35 p. et 5 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Étude
d’impact sur l’environnement : Projet d’amélioration de
la liaison routière entre Chicoutimi – Laterrière – La
Baie : Résumé », novembre 2001, 35 p. et 7 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Projet d’amé-
lioration de la liaison routière entre Chicoutimi –
Laterrière – La Baie : Modifications au projet A-4 »,
avril 2002, 4 p. et 4 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Étude
d’impact sur l’environnement : Projet d’amélioration de
la liaison routière entre Chicoutimi – Laterrière – La
Baie : Addenda n° 2 », 9 mai 2002, 9 p. et annexes ;

Lettre de M. Donald Martel, du ministère des
Transports, à M. Hervé Chatagnier, du ministère de
l’Environnement, du 16 décembre 2002 concernant une
modification au tracé de la route 170 déviée dans le
secteur du chemin de la Grande-Anse ;

Lettre de M. Donald Martel, du ministère des
Transports, à M. Hervé Chatagnier, du ministère de
l’Environnement, du 24 mars 2003 contenant un complé-
ment d’information.

Si des informations contradictoires sont contenues
dans ces documents, les plus récentes prévalent ;

CONDITION 2
ÉVALUATION DES RÉPERCUSSIONS SUR
LES ENTREPRISES ÉTABLIES LE LONG
DE LA ROUTE 372

Le ministre des Transports doit évaluer les répercus-
sions possibles du projet sur les entreprises établies le
long de la route 372 et les résultats de cette évaluation
doivent accompagner la demande visant l’obtention du
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement ;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SUIVI DE L’ IMPACT
ÉCONOMIQUE

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi de l’impact économique du projet
sur les entreprises établies le long de la route 170 et de la
route 372. Ce programme doit être déposé au ministre de
l’Environnement au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Il doit com-
porter les étapes et les travaux suivants :

— Une évaluation de l’impact économique au cours
de la réalisation des travaux (contrats à des entrepre-
neurs locaux, achats de biens et services, etc.) ;

— Une évaluation de l’impact sur les entreprises con-
cernées, au terme des trois ans suivant l’ouverture de la
route.

À chaque étape du programme de suivi, un rapport
d’évaluation devra être soumis au ministre de l’Envi-
ronnement. Au plus tard six mois après la fin du
programme, un rapport synthèse, qui doit mettre en
évidence l’ensemble des effets économiques sur les
entreprises concernées, doit être transmis au ministre de
l’Environnement ;

CONDITION 4
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE

Le ministre des Transports doit présenter les mesures
d’atténuation détaillées permettant de respecter un niveau
de bruit de 55 dB (A) Leq (24 h) ou de maintenir le niveau
du bruit ambiant actuel si celui-ci dépasse 55 dB (A),
auquel cas il devient le seuil maximum à respecter dans
les secteurs résidentiels. La nature et les caractéristiques
des mesures d’atténuation (murs, types, matériaux, buttes,
aménagements paysagers…) doivent faire l’objet d’une
consultation de la population riveraine.

Le ministre des Transports doit aussi préparer et réaliser
un programme de suivi, sur une base annuelle, pour
s’assurer, après un an, cinq ans et dix ans, suivant l’ouver-
ture de la liaison routière, de la nécessité et de l’effica-
cité des mesures d’atténuation appropriées et prendre
toutes les mesures nécessaires pour respecter ces seuils.

Ces informations doivent être déposées au ministre de
l’Environnement au moment de la demande de certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement et les rapports de suivi doivent être
transmis au ministre de l’Environnement au plus tard,
trois mois après chaque série de mesures ;
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CONDITION 5
PROGRAMME DE SUIVI DES PUITS
D’EAU POTABLE

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi sur les puits d’eau potable.

Ce programme doit comporter les étapes et les travaux
suivants :

— établir l’état de référence pour les puits classés à
risque et réaliser la surveillance périodique de la qualité
de l’eau dans les puits classés à risque identifiés au
programme ;

— échelonner la campagne d’échantillonnage sur une
période d’au moins deux ans comprenant un minimum
de trois échantillons par année, soit un au mois de janvier,
un au printemps immédiatement après la fonte des neiges
et un à la fin août ou au début septembre. Dans le cas où
la qualité de l’eau diminuerait en deçà des critères de
potabilité et que la cause de cette détérioration serait
reliée à la réalisation du projet, le suivi sera prolongé
d’au moins une année ;

— dans les cas d’un dépassement des critères fixés
pour l’eau potable ou d’une réduction de façon signifi-
cative du débit exploitable de certains puits (limitations
des usages), et que ce dépassement ou cette réduction
est attribué au projet, redonner aux propriétaires des
puits concernés une source d’alimentation en eau qui
soit convenable du point de vue de la qualité ou de la
quantité ;

— transmettre au ministre de l’Environnement les
résultats d’analyses effectuées dans le cadre de ce
programme, au plus tard 90 jours suivant chacune des
campagnes d’échantillonnage.

Le programme de suivi sur les puits d’eau potable
devra être transmis dans le cadre des demandes de certi-
ficat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

CONDITION 6
PROTECTION DES MILIEUX HYDRIQUE,
HUMIDE ET RIVERAIN

Le ministre des Transports doit exposer comment il
entend respecter les principes et techniques présentés
dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT. « Critères
d’analyse des projets en milieux hydrique, humide et
riverain assujettis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement », Direction des politiques du secteur
municipal, mars 2000 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. « Ponts et
ponceaux : lignes directrices pour la protection environ-
nementale du milieu aquatique », janvier 1992.

Lorsque les conditions le permettent, il doit utiliser
des techniques de génie végétal pour stabiliser les pentes
lors de la construction de l’autoroute et prendre toutes
les mesures pour minimiser les interventions dans l’eau.

Ces informations doivent être soumises au ministre
de l’Environnement lors des demandes de certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

CONDITION 7
ÉTUDES GÉOTECHNIQUES

Le ministre des Transports doit déposer, lors de la
demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement, les études
géotechniques portant sur le secteur du raccordement
avec la route 170 dans l’arrondissement de La Baie.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41391

Gouvernement du Québec

Décret 1080-2003, 15 octobre 2003
CONCERNANT l’autorisation à Loto-Québec d’acquérir
et détenir à part entière des intérêts dans Technologies
Nter inc.

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 17 de la Loi sur la Société des loteries du
Québec (L.R.Q., c. S-13.1) prévoit que Loto-Québec
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
acquérir, détenir et céder des intérêts dans toute entre-
prise ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 313-2000 du 22 mars
2000, Loto-Québec et ses filiales ont été autorisées à
acquérir et détenir des intérêts non majoritaires dans une
nouvelle entreprise visant l’exportation de l’expertise
québécoise en matière de jeux de hasard et d’argent ;

ATTENDU QUE, pour faire suite à ce décret, Loto-
Québec, en partenariat avec le Groupe CGI inc., a cons-
titué la compagnie Technologies Nter inc. ;

ATTENDU QUE le Groupe CGI inc. souhaite se retirer
de son partenariat avec Loto-Québec et lui céder ses
intérêts dans Technologies Nter inc. ;


